PROTOCOLE D'ACCORD
ENTRE :

L'organisme propriétaire (nom, adresse) 


représentée par 


ET :
L'organisme propriétaire (nom, adresse) 


représentée par 


Lesquels préalablement à la convention objet du protocole d'accord, ont exposé ce qui suit, constituant ainsi le reflet de l'esprit avec lequel les parties ont voulu agir, et le fondement des explications nécessaires pour aider à comprendre et à résoudre les difficultés qui pourront surgir, notamment à un moment où les promoteurs du projet en cause en seront plus là pour apporter les justifications voulues,
L'organisme propriétaire X et l'organisme locataire Y conviennent de rappeler ce qui suit : 

1. CONTRAT LIANT A CE JOUR L'ORGANISME PROPRIETAIRE ET L'ORGANISME LOCATAIRE
2. DESIGNATION DE L'IMMEUBLE EXISTANT
(description précise du bâtiment et surface approximative)

· N
 salles de classes,

· N
 bureaux administratifs,

· N
 salle de restauration,

· N
 autres pièces,

3. DEFINITION DU PROJET OU DE L'IMMEUBLE A CONSTRUIRE
(description précise du bâtiment et surface approximative)

· N
 salles de classes,

· N
 bureaux administratifs,

· N
 salle de restauration,

· N
 autres pièces,

4. COUT TOTAL DE LA REALISATION PROJETEE
5. FINANCEMENT DES TRAVAUX A REALISER
Cette opération est financée de la manière suivante :
Fonds propres du propriétaire


Subventions perçues du propriétaire


Fonds propres du locataire


Subventions d'investissement de collectivités territoriales perçues par le locataire


Autres apports extérieurs


Emprunts souscrits par l'organisme locataire


TOTAL :


La gestion financière de l'opération sera confiée à 


6. CHARGES FINANCIERES RESPECTIVES
Pour déterminer l'effort financier réel de chaque intervenant, il est convenu de ne pas prendre en compte les dons et subventions ; en revanche l'emprunt est affecté à celui qui en supporte effectivement les charges de remboursement.
La part de financement, par rapport au coût total est donc de : 

· 
 % par le propriétaire,

· 
 % par le locataire.

Dans la perspective de la continuité de l'enseignement catholique dans les nouveaux locaux, l'effort financier du locataire est considéré comme un apport dont la reprise ne sera à envisager que lors de la dissolution de l'association propriétaire.

Au cas où l'organisme propriétaire serait amené à vendre l'immeuble en cours de jouissance, celui-ci s'engage à indemniser l'association locataire, lorsque l'établissement catholique est transféré dans un autre lieur. Cette indemnisation doit être équivalent à la quote-part déterminée dans la proportion ci-dessus de l'augmentation de valeur résultant des travaux réalisés (valeur qui à défaut d'accord des parties sera déterminée à dire d'expert). 

Si l'association locataire cesse son activité d'enseignement, cette indemnité sera versée par l'organisme propriétaire, qui s'y engage, à un organisme de l'enseignement catholique de son choix accepté par l'autorité canonique compétente dans le même ressort territorial. 

7. ORGANISATION DE L'OPERATION
Maîtrise d'ouvrage, circuit d'information, suivi du projet

8. MISE EN PLACE DES NOUVEAUX CONTRATS D'ASSURANCE
9. DETERMINATION DU NOUVEAU BAIL LIANT LES DEUX ORGANISMES 
10. PROCEDURE DE REGLEMENT DES DIFFERENTS EVENTUELS
Fait en 
 exemplaires

A
le


Lu et approuvé
Lu et approuvé

Pour l'organisme locataire
Pour l'organisme propriétaire
Signature
Signature
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